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Pourquoi Phéritage technologique
de S3 ne servira à personne
L'ancienne start-up
spatiale payernoise
rs'a pas pensé à
déposer Se moindre
brevet. Des Croates
en revendiquent
les données

Erwan Le Bec

Swiss Space Systems, la start-up
de Pascal Jaussi, devait devenir le
leader mondial du lancement des

petits satellites depuis Payerne. S3
n'aura finalement été que l'un des
crashs les plus retentissants de
l'économie vaudoise, avoisinant

les 32 millions de dettes.
Reste-t-il quelque chose à sau-

ver de l'aventure? C'est en tout

cas ce que semble croire mordi-

eus une curieuse société baptisée
S3 Investments (lire Vencadré),
qui réclame depuis l'an dernier
«la totalité des actifs et des instal-
lations» de la maison mère de S3,

ainsi que les «informations sen-
sibles à haute valeur ajoutée» de

l'ex-entreprise. Selon la requête
de cette SA, les précieuses don-
nées ne doivent quitter l'ancien

siège de Payerne sous aucun pré-
texte. Raté. Le site est devenu
aujourd'hui une église évangé-
lique baptisée La Promesse.
Quant aux serveurs informa-

tiques, ils dorment à l'Office des
faillites de la Broye et du Nord
vaudois, dont les fonctionnaires
se demandent bien ce qu'ils vont

pouvoir en faire. Pis, selon nos in-
formations rien ou presque des
données «à haute valeur ajoutée»
ne peut être revendiqué dans le
cadre de la faillite. Parce que la re-

quête n'a pas été jugée légitime.

Et simplement parce que rien
n'est monnayable, et rien n'a ja-
mais été breveté.

«Nous allons voir s'il est pos-
sible d'extraire les données, si

elles ne sont pas sensibles, puis
s'il y a moyen de les faire évaluer,
explique la responsable du dos-
sier, Sabine Jamais. Mais il y a un

risque pour que les frais soient su-
périeurs a ce qu'on pourra en ti-
rer d.ans le cas d'un éventuel ap-
pel d'oflres.» Autrement dit, exit

la valeur intellectuelle. Seuls les
ordinateurs et les claviers pour-
raient faire l'objet d'un inventaire

destinés à rembourser les lésés.

Des lignes de calculs
Pendant les quatre années d'exis-

tence de la start-up, les ingénieurs
qu'elle employait, mandatés en
sous-traitance à l'étranger, voire
envoyés à Payerne par des entre-

«Valoriser une
partie du lanceur
n'était pas une
priorité»
Un ancien employé

prises aéronautiques comme Das-
sault, ont pourtant bel et bien tra-
vaille sur le projet, dont les
connaisseurs soulignent encore
aujourd'hui l'aspect «génial». Les

spécialistes ont fournis des lignes
et des lignes de calculs, des
planches, des modèles informa-

tiques 3D, des projections des
courbes du futur lanceur de satel-

lite réutilisable, voire des logiciels,
a en croire certaines sources.

«On peut dire que S3 a permis
de mettre à jour l'ancien projet

Lenquête pénale avance

• Ouverte en janvier 2017 par le
Ministère public fribourgeois,
l'enquête pénale autour de Swiss

Space Systems (S3) devrait
aboutir seulement courant 2020,
en raison d'un volet économique

touffu. Initialement, la procé-
dure était dirigée contre
l'ex-CEO Pascal Jaussi, ainsi que

contre Amin Forati, qui a fourni
la garantie bancaire ayant
permis la recapitalisation de la
filiale en 2016. Tous deux sont

prévenus de faux dans les titres
et d'escroquerie en lien,

notamment, avec ce document.
Ils sont présumés innocents.
Le Ministère public confirme
qu'une troisième personne, dont
il ne livre pas l'identité, «a été

mise en prévention de faux dans

les titres, éventuellement de
complicité de cette infraction».

L'enquête est également dirigée
contre inconnu.
Retrouvé blessé dans une forêt
en août 2016, Pascal Jaussi est
soupçonné d'avoir mis en scène

son agression. Il est prévenu
d'induction de la justice en
erreur, d'incendie intentionnel
et de tentative d'escroquerie.
Concernant la gestion de son

entreprise, il est soupçonné
d'abus de confiance, de gestion

déloyale et de contravention à la
loi sur l'assurance vieillesse. Il
fait en outre l'objet d'une plainte

pour diffamation, voire calom-

nie. C.K.

Hermès, la navette spatiale euro-
péenne dont Pascal Jaussi avait ré-
cupéré plusieurs cartons
d'études, témoigne un ancien em-

ployé. Pour quelqu'un qui vou-
drait reprendre le projet, c'est
une base. Mais rien n'a forcément
de valeur en soi en dehors.»

Pourquoi? «Parce que nous
n'avons jamais atteint le stade du

prototype ou du modèle réduit
prêt à être testé, ajoute un autre

ancien membre de l'équipe. Là,
on aurait pu faire valider la tech-
nologie. Mais S3 n'a pas été au

stade où tel ou tel aspect du pro-

jet pouvait être breveté. Et de
toute façon l'essentiel était ail-

leurs. Pendant des années, le plus
important était de nous rendre
crédibles et de nous consolider.

Essayer de faire breveter ou éva-
luer de manière économique pour
la valoriser une partie du lanceur
n'était simplement pas une prio-
rite. Pascal Jaussi n'y a peut-être

même pas pense.»
Il n'y a pas que ça, ajoute un

autre ancien cadre de S3. «En soi,
notre valeur économique, c'était
noû-e potentiel sur le marché.
C'est à ce titre qu'il nous aurait
fallu des investissements. De

notre point de vue, ça ne faisait
pas de sens de faire breveter
quelque chose quand on n'a pas
de concurrent. On était dans une
niche.»

Ou pas. Depuis deux ans, le
géant français Dassault parle de
plus en plus volontiers de son pro-
jet VERRA., pour véhicule hyper-
sonique réutilisable aéroporté. Un
petit lanceur de satellite réutili-
sable ressemblant trait pour trait
à celui dont rêvait Pascal Jaussi
sur le tarmac payernois.
La requête de S3 Investments SA
aura surtout eu pour effet de re-
tarder encore la procédure de fail-

lite. Le temps que le Tribunal d'ar-
rondissement de la Broye et du
Nord vaudois examine la plainte
déposée par la filiale croate, audi-

tionne son représentant dont la
plainte est arrivée hors délais,
puis rejette le grief dans une pre-
mière décision en septembre.
Celle-ci doit encore arriver jusqu'à
Zagreb, voire faire l'objet d'un re-

cours au Tribunal fédéral. De quoi
faire encore durer l'affaire pen-

dant deux ou trois ans.

Faillite

La curieuse
filiale croate
S3 Investments, qui revendique
le capital industriel du projet
payernois, est une société créée
en décembre 2014 au Luxem-
bourg, à l'époque dans l'espoir de
lever des fonds sous le manteau,
avec 100 000 dollars d'actions
venant de la holding, pourtant
aujourd'hui en faillite. S3 Invest-

ments, qui se présente derrière
une adresse gmail, assure avoir
migré en Croatie, où une filiale
existait pourtant déjà: S3 Croatie.
Rien qu'entre 2015 et 2016, alors
que S3 croulait sous les impayés,
plus de 214 000 francs y auraient
été envoyés.A en croire un ta-
bloïd local, toutefois, la filiale
croate a été mise en faillite fin
2018, tandis qu'un des intermé-

diajres, un Russe établi à Genève,
et le CEO de S3 Croatie, trempe-
raient dans une sombre affaire

de casino. Sur place, des com-
merciaux et quelques scienti-
fiques y croient visiblement
toujours. E. L. B.

Les parlementaires ont entamé le ronron budgétaire

Les députés n'ont pas ap-
porté de modification au
projet de budget 2020
présenté par le Conseil
d'Ètat. Le débat se pour-
suit la semaine prochaine

Le Grand Conseil vaudois a en-
tamé, cette semaine, le û-aitement
du budget 2020 de l'Ètat de Vaud.
Le projet de budget présenté par
le gouvernement cantonal s'élève

à plus de 10 milliards avec un ex-
cèdent de revenus de 76 100 fr.
Le budget 2019 présentait, lui, un
excédent de 110 500 fr. Des
sommes à mettre en perspective
avec les excédents dégagés, an-
née après année, lors du boucle-
ment des comptes. Depuis 2005,
ces excédents comptables at-

teignent 674 miUions en moyenne
par an.

Mardi, les acteurs du débat ont
repris les mêmes postures que
lors des exercices précédents. Le
PLR s'inquiète de l'augmentation
des charges dans le social, mais
soutient «mollement» le budget.
Le ministre des Finances est PLR.
Les socialistes «voteront le bud-
get, tout le budget, rien que le
budget». Le Conseil d'Etat est à
majorité de gauche, dont brois PS.
Les Verts voteront le budget
«avec enthousiasme, mais un en-
thousiasme nuancé». Il n'y a

qu'une écologiste au gouverne-

Les députés vaudois se sont penchés sur le budget. KEYSTONE

ment. L'UDC avance en ordre dis-

persé. Le centre soutient, mais
souhaite amender et la gauche ra-
dicale prévient qu'elle ne votera
pas le budget si ses amendements
ne sont pas acceptés. Sans vouloir

tuer le suspense, les probabilités
de voir les cinq députés d'En-
semble à Gauche adopter le bud-
get sont très faibles. Ils sont à peu
près les seuls à soutenir leurs
amendements.

Revenus sous-estimés

Les députés n'ont rien à redire
aux prévisions des recettes fis-
cales sur lesquelles se base le
Conseil d'Ètat pour élaborer le
budget. Dans son rapport de ma-
jorité (14 contre l), la Commission
des finances écrit que «la mé-

thode utilisée par la Direction gé-
nérale de la fiscalité pour les esti-
mations fiscales et les montants
proposés par le Conseil d'Etat
semblent tout à fait fiables. Ils
sont conformes aux principes de
prudence et de sincérité.» Il s'agit
d'un copié-collé du rapport sur le
budget 2019, qui était déjà un co-
pié-collé du rapport sur celui de
2018, etc.

Hasard, ou pas, du calendrier,
l'Institut de hautes études en ad-
ministration publique (Idheap) a
publié, le 20 novembre dernier,
son Comparatif des finances can-
tonales et communales. Au cha-

pitre «Exactitude de la prévision
fiscale», on peut lire que pour la
dernière décennie, sur les 26 can-

tons suisses, «Appenzell

Rhodes-Intérieures et Vaud
sous-estiment significativement
leurs revenus fiscaux».

Fourre-tout budgétaire

«Nous allons avoir un débat sur
la surveillance des assurés, a com-
mencéAxel Marion (PDC), mardi.
Ce qui n'est pas à proprement
parler un débat budgétaire et cela
me fait dire que le Conseil d'Etat
joue souvent avec le feu en glis-
sant des projets de loi dans le bud-
get qui n'ont pas grand-chose à
voir avec Faspect budgétaire.»
Son amendement demandait de
ne pas recourir à des moyens
techniques pour surveiller les as-
sures. L'amendement a été ac-
cepté, mais l'article de loi amendé
a été refusé...

Mercredi, les députés ont dé-
battu du numérique à l'école.
Jean-François Thuillard (UDC) a
estimé que «ce décret de 30 mil-
lions n'a pas forcément sa place
dans le budget annuel. J'ai l'im-

pression que l'on essaie de faire
passer ce projet en force.» Mau-
rice Neyroud (PLR) a regretté, lui,
que cette demande de crédit ne
soit pas passée au crible de la
commission des systèmes d'infor-

mation qu'il préside. Graziella
Schaller (Vert'lib) s'est également
dite «surprise» qu'un projet de
cette importance se retrouve
dans le budget: «Nous n'avons
pas eu l'occasion de l'étudier en

profondeur.»

Enfin, Pierre Zwahlen (Verts)
a annoncé une motion d'ordre
pour sortir du débat budgétaire
les réponses du Conseil d'Etat à
des interpellations que «le mi-
nisûre des Finances a subrcptice-
ment glissé dans l'exposé des mo-
tifs et qui n'ont pas de lien direct
avec le budget».

Le PS en gardien du budget

Parti gouvernemental par excel-
lence, le PS ne souhaite pas voir le
projet de budget du Conseil d'Etat
modifié. Ce qui a amené les socia-
listes à s'abstenir sur l'amende-

ment d'EnsembIe à Gauche qui vi-
sait à doter le Bureau de l'égalité
de deux postes supplémentaires.
Un thème qui est pourtant cher
au PS. À l'occasion de la cam-

pagne des fédérales, le Parti socia-
liste suisse a présenté son «plan
Marshall» à 12 milliards pour la
transition énergétique. Plus mo-
destes, les Vert'libéraux vaudois
ont déposé un amendement à 24
millions pour la rénovation éner-
gétique des bâtiments. Une pro-
position soutenue par les Verts et
la gauche radicale, mais pas par
les socialistes. Amélie Cherbuin,
membre PS de la Commission des
finances, a prévenu: «Nous nous
abstiendrons sur tous les amende-
ments dans l'objectif de mainte-
nir l'équilibre budgétaire.» Le dé-
bat parlementaire sur le budget
2020 se poursuit la semaine pro-
chaîne. Renaud Bournoud

Cinq cents
élèves
célèbrent
Fitalien
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La 2e Journée de la langue
italienne aura lieu
vendredi à la Cité.
Une manière de rompre
une lance en faveur

de la cohésion nationale

Journée spéciale, demain 6 dé-
cembre au Gymnase de la Cité.
Près de 500 élèves des gymnases
et de l'école obligatoire participe-
ront à la 2e Journée de la langue

italienne. Au menu, conférence
sur le thème du voyage respon-

sable, jeux didactiques et quiz sur
la Suisse italienne, puis projection
du documentaire en lien avec le
droit d'asile, «Ma quando arriva

la mamma», du réalisateur tessi-
nois Stefano Ferrari.

«Vaud fait figure de
bon élève. Il applique
à la lettre les
recommandations
de la CDIP»
Toni Cetta Président
de la Conférence des chefs
de file de l'italien

Cheville ouvrière de la mani-
festation, Toni Cetta fait valoir
qu'une telle initiative permet aux

élèves de sortir de la classe et
d'être confrontés à l'utilité de la
langue. Pour le président de la
Conférence des chefs de file d'ita-

lien, c'est aussi une manière d'en-
courager la cohésion nationale. La
première édition, en décembre
2016, avait d'ailleurs été consa-
crée à la Suisse italienne. Enfin,
l'opération vise aussi à redonner
une visibilité à la langue et à son
immense bagage culturel.

L'enseignement de la disd-

pline se porte relativement bien.
Toni Cetta indique qu'elle est
choisie par 20% des élèves (2600)
au gymnase, par rapport à l'alle-
mand, traditionnellement privilé-
gié en vue de la future vie active.
Al'école obligatoire, l'italien inté-
resse aussi les élèves de la voie gé-

nérale, qui ont la possibilité de
choisir cette discipline depuis la
réforme LEO (loi sur l'enseigne-

ment obligatoire), ce qui amplifie
le potentiel des vocations. «D'une

manière générale, Vaud fait figure
de bon élève, poursuit Toni Cetta.
Le Canton applique à la lettre les
recommandations de la Confé-
rence des départements de l'ins-

truction publique (ndlr: CDIP).»
Lancée en août 2015, la matu-

rite bilingue français-italien a en
outre trouvé son rythme de croi-
sière. Alors qu'en 2016 seules trois

jeunes fiUes avaient choisi cette
voie, les étudiants sont mainte-
nant plus nombreux, même s'il
n'y a pas de quoi pavoiser. Vingt-
deux élèves ont suivi le pro-

gramme à ce jour, dont sept ac-
tuellement en immersion au Tes-
sin. «C'est un résultat honorable»,

juge renseignant. Il faut voir que
les conditions pour l'accès à la for-
mule bilingue sont exigeantes.
L'élève doit avoir obtenu
45 points, soit cinq de plus que la
moyenne. L'idée est qu'il ait un

peu de marge de manœuvre pour
affronter le premier semestre
dans la région d'accueil. «Cette fi-

lière demande de la souplesse de
la part des élèves. C'est un véri-

table défi, et il a été bien relevé
jusque-là», se réjouit Toni Cetta.

Vaud a été pionnier dans le lan-
cernent de la matu français-italien.

Depuis peu. Berne l'a rejoint, tan-
dis que Genève a tenté une expé-

rience avant d'y renoncer. L.BS ,


